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MARDI 3 MARS 2020

Etablissement primaire de 
Vevey

Séance d’information aux parents des 
futurs élèves de 1P

Déroulement de la soirée

1. Film sur l’école enfantine (1-2P)
2. Souhait de bienvenue
3. Schéma de l’école vaudoise
4. L’Etablissement Primaire de Vevey
5. PPLS
6. Conseillères sociales école-famille
7. Inscription pour l’année scolaire 2020-2021
8. Répartition des classes
9. Enclassements
10. Horaires
11. Site internet
12. Absences – Congés
13. Transition famille-école
14. Service de santé scolaire
15. Accueil de jour
16. Pédibus
17. Quart Parents du conseil d’établissement
18. Stands
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3. Présentation de l’école vaudoise

Premier cycle primaire

Deuxième cycle primaire

Voie
Générale

VG

Voie
Prégymnasiale

VP

E
co

le
 o

bl
ig

at
oi

re8P
7P

6P
5P

4P
3P

2P
1P

11S

10S

9S

P
R

IM
A

IR
E

S
E

C
O

N
D

A
IR

E

3. Présentation de l’école vaudoise

 Traductions disponibles
http://www.vd.ch/themes/formation/scolarite-obligatoire/publications/traductions/
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4. Etablissement Primaire de Vevey

Directrice :

Patricia Ferrari

Doyen-ne-s :

Dominique Loutan (Veveyse, Quai Ansermet)

Florence Golay (Clos, Part-Dieu, Prairie)

Valérie Gygax Jabaudon (Charmontey, Crosets, Plan, Moulins)

Kevin Torres (COES et enseignement spécialisé)

4. Etablissement Primaire de Vevey

 1147 élèves au 1er mars 2020
 66 classes
 11 sites scolaires
 environ 130 enseignants engagés à l’année
 1 secrétariat (Rue du Torrent 27)
 1 médiatrice scolaire
 2 déléguées PSPS (Promotion de la Santé et de Prévention en milieu Scolaire)

 des collaborateurs PPLS (psychologues, logopédistes, psychomotriciens)
 1 responsable des fournitures scolaires
 1 infirmière scolaire
 1 médecin scolaire
 2 conseillères sociales école-famille
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Quelle vision pour notre école ?

Nous souhaitons

 Qu’elle soit bienveillante et exigeante 
Loi sur l’Enseignement Obligatoire : Art. 98 Principes généraux

1 Le directeur et les professionnels concernés veillent à fournir à tous les élèves les conditions d’apprentissage et les aménagements
nécessaires à leur formation et à leur développement. En particulier, les enseignants différencient leurs pratiques pédagogiques pour
rendre leur enseignement accessible à tous leurs élèves.

 Que chaque élève y trouve sa place
 En progressant quel que soit son niveau en 1P
 En vivant des réussites fréquentes
 En quittant la 6P avec un maximum de motivation et de confiance en lui

 Que les liens se renforcent
 Entre enseignants et élèves
 Entre enseignants et parents
 Entre parents et élèves

Dans le but de créer un climat d’Etablissement qui soit propice aux apprentissages.

Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu scolaire 

Responsable : M. David Larrochette

- 5 psychologues 

- 5 logopédistes

- 2 psychomotriciens

5. PPLS de L’EP Vevey - Secteur Riviera
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6. Conseillères sociales école-famille

Bureau : rue de l’Union 15b

 Madame Sylvie Grisoni Procacci

Présente lundi, mercredi et jeudi

Tél. : 021 925 59 28 ou natel : 077 479 10 93 

Mail : sylvie.grisoniprocacci@vevey.ch

 Madame Evelyne Eugster

Présente lundi, mardi et mercredi

Tél. : 021 925 59 12 ou natel : 079 307 86 27

Mail : evelyne.eugster@vevey.ch

7. Inscription à l’école enfantine (1P)

Année scolaire 2020–2021

● La première année de scolarité reçoit les enfants qui ont 
atteint l'âge de 4 ans révolus au 31 juillet. (art. 57 al. 1 LEO)

● Les enfants concernés pour l’année scolaire 2020–2021 sont 
nés entre le 1er août 2015 et le 31 juillet 2016.

 Entrée retardée d’une année pour motifs médicaux ou 
autres besoins particuliers sur présentation d’un certificat 
médical. 
La décision appartient à la directrice de l’établissement.
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7. Inscription à l’école enfantine (1P)

 Maman de jour (nom, adresse, téléphone) ou 
garderie/UAP souhaitée

 Situation de handicap 

 Problèmes médicaux (allergies, etc.)

 Difficultés particulières de l’enfant
(comportement ou autre)

A signaler absolument lors de l’inscription ou dès le 
mercredi 4 mars 2020 si cela n’a pas été fait !

8. Répartition des classes actuelles
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9. Enclassements

 Nous nous efforçons de scolariser l’enfant dans le lieu
d’enseignement le plus proche du domicile en tenant
compte, si besoin, d’autres paramètres significatifs.

Mais …

 Nous devons aussi tenir compte des effectifs et de
l’équilibre des classes.

 Nous travaillons en collaboration avec les accueils de jour
qui sont sous la responsabilité de la Commune.

 C’est cependant l’Etablissement primaire qui fixe les lieux
d’enclassement pour tous les élèves, puis les communique
au secteur «famille» de la DJEFS afin qu’il puisse
organiser l’accueil de jour.

10. Horaires 2020-2021 à Vevey

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

11h55

14h00

15h30

08h30

1ère année 
18 périodes

2e année 
26 périodes
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Remarque concernant l’horaire

Loi sur l’Enseignement Obligatoire : Art. 128

Devoirs des parents
4 En dehors du temps scolaire, l’enfant est placé sous la
responsabilité de ses parents. Ils assument notamment la
responsabilité de ses déplacements entre le domicile et
l’école et durant la pause de midi, à moins que cette tâche
n’ait été confiée à une autre personne ou à une organisation.

11. Site internet de l’Etablissement primaire

 http://www.vevey-ep.ch/
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12. Absences-Congés

 Art. 99 RLEO. Absences des élèves et arrivées tardives (LEO art. 115)

1. Le directeur met en place une procédure permettant aux parents comme aux
enseignants de signaler rapidement l’absence d’un élève en classe. Il en informe
les parents en début d’année scolaire.

 Appel au secrétariat entre 7h00 et 8h25 (pour le matin) et

entre 13h30 et 13h55 (pour l’après-midi)

 Art. 54 RLEO. Congés individuels des élèves (LEO art. 69 al. 3)

1. Sur demande écrite et motivée des parents, le directeur peut accorder jusqu’à
dix-huit demi-journées de congé à un élève au cours d’une année scolaire. Il en
examine le bien-fondé, dans l’intérêt de l’élève et de l’institution. En principe, il
n’est pas accordé de congé immédiatement avant ou après les vacances.

2. Sauf cas d’urgence ou situation imprévisible, la demande doit être adressée au
moins deux semaines à l’avance.

13. Transition famille-école – rôle des parents

● Valoriser l’école

● Favoriser l’autonomie
 Tolérance à la séparation
Autonomie corporelle
Capacité à évoluer dans un environnement autre que familial
Utiliser la communication langagière pour se faire comprendre

 Confronter l’enfant à des limites claires et l’habituer à la 
frustration

 Afin de donner à son enfant toutes les chances de se 
sentir bien en classe.
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Rôle des parents

Rôle des parents
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Communication

Les enseignants et les parents utilisent
le cahier de communication afin de
 se transmettre des informations
 prendre rendez-vous.

Soirée d’information par classe

 Une soirée d’information sera organisée par les
enseignants dans chaque classe à la rentrée
(avant les vacances d’automne) afin de préciser le
fonctionnement interne à la classe.
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Elèves allophones : Cours intensifs de français

 Donnés par une enseignante en classe et/ou dans 
un local annexe

 Travail en principe par petits groupes d’élèves
issus d’une ou de plusieurs classes

 Prise en charge en fonction du besoin

 Objectif : l’enfant doit être capable de comprendre
les consignes de l’enseignante

Projet «En Avant »

 Accueil précoce destiné aux enfants allophones pour
favoriser leur intégration à l’école

 4 mardis après-midi entre le 21 mai et le 11 juin 2020 +
un accompagnement les deux premiers mardis de la
rentrée

 Prise en charge dans une classe enfantine avec les
élèves de 1P (demi-classe)

 Gratuité assurée par des subventions fédérales et
cantonales

 Formulaire d’inscription envoyé au domicile des parents
concernés
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14. Service de santé scolaire

Infirmière scolaire : 

Madame Patricia Muller
Tous les jours sauf le mercredi après-midi
Tél : 079 159 07 57
Courriel: patricia.muller@avasad.ch

Médecin scolaire : 

Dresse Irina Popea

Activités de l’infirmière scolaire

Santé
Communautaire

Prévention
Promotion

Ecoute 
Orientation

Soutien
Réseau

Administration
Bilan de santé

Soins
1ers secours

Besoins de santé particuliers
Vaccination

EntretienRessource

élève
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15. Accueil de jour

 Organisation par la Commune de Vevey

 Contact : 
DJEFS - Secteur famille
Bureau de coordination des garderies communales
Rue du Clos 9
CH-1800 Vevey (VD) 

 Responsable du secteur : 
M. Tangerini

 http://www.vevey.ch/N5985/accueil-prescolaire-et-
parascolaire.html

16. Pédibus
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17. Quart parents du Conseil d’établissement des établissements 
scolaires primaire et secondaire de Vevey

Rôle du Conseil (Art.33 Loi sur l’Enseignement Obligatoire)

 Participe à l’insertion des établissements scolaires dans la vie locale.

 Appuie l’ensemble des acteurs des établissements scolaires,
notamment dans le domaine éducatif.

 Permet l’échange d’information et de propositions entre les
établissements et les autorités locale, la population et les parents
d’élèves.
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17. Quart parents du Conseil d’établissement des établissements 
scolaires primaire et secondaire de Vevey

Composition du Conseil (Art.34 Loi sur l’Enseignement Obligatoire)

- 6 représentants des autorités communales : quart politique

- 6 représentants de l’enseignement : quart professionnel

- 6 représentants des parents d’élèves : quart parents

- 6 représentants d’organisations veveysanes : quart société civile

Comment les contacter ?

Email : cetv.parents@vevey.ch

Adresse en lien sur le site de l’école primaire : www.vevey-ep.ch et sur vevey.ch 

facebook.com/Vevey-Quart-Parents

Questions
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18. Stands

 UAP et garderies

 Le bureau de l’intégration et la Villa Métisse

 L’association : «Français en Jeu»

 Trampolin

 Pédibus

 Maison Ou’Verte Riviera


